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Par 
Jocelyne Laurent 

Le bureau d’impôts de Rolle-
Aubonne, situé à la rue du 
Temple 7 à Rolle, fermera le 29 

mars prochain. Cette décision est 
dictée par la poursuite de l’adapta-
tion de l’Administration cantonale 
des impôts (ACI) au découpage ter-
ritorial et par sa modernisation in-
formatique. Les centres de compé-
tence régionaux seront renforcés, 
maintenant ainsi un lien de proxi-

mité avec l’ensemble des contri-
buables. Si le nombre de contribua-
bles se monte à 14450, le nombre de 
dossiers réellement traités sur place 
est de 3886. Un peu plus de la moitié 
partira à l’Office d’impôts de Nyon 
(ceux de l’ancien district de Rolle) et 
le reste à Morges (ceux de l’ancien 
district d’Aubonne). L’ACI a tout mis 
en œuvre pour que chaque collabo-
rateur ou collaboratrice retrouve 
une situation au sein de l’adminis-
tration fiscale. Sur les sept person-
nes, cinq se dirigeront vers l’Office 

d’impôts de Nyon (dont Jean-
Claude Perret, responsable du bu-
reau); une personne part en retraite. 
Ainsi, avec cette fermeture du bu-
reau, la Police administrative et 
d’autres services intercommunaux 
pourront bénéficier des locaux de 
l’ancien office des impôts, comme 
l’a communiqué la Municipalité rol-
loise. Conséquence, les deux corps – 
gendarmerie et police administra-
tive – ne cohabiteront plus. La gen-
darmerie restera dans ses murs, à la 
rue du Nord.  Q 
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Le bureau d’impôt fermera en mars

Rue du Temple 7 à Rolle, une 
plaque à dévisser...

Par 
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Dans ses vœux pour 2013, la 
Municipalité mentionnait 
ce qu’elle nomme désor-

mais le «chantier du siècle»: Cette 
fois, c’est sûr, ce sera en deux mille 
treize qu’enfin la Grand-Rue réécrira 
sa genèse. Promesse tenue, pour au-
tant que le Conseil approuve son fi-
nancement, le 26 février. 
L’Exécutif sollicite un crédit de près 
de 14,9 millions pour la réfection de 
la Grand-Rue. L’objectif est de rem-
placer les infrastructures, de réamé-

nager en surface la Grand-Rue, 
l’avenue Châtelain et le bas de l’ave-
nue de la Gare, ainsi que de réaliser 
un parking provisoire pour la durée 
des travaux. Comportant 91 places, 
il sera situé sur le terrain de sport, 
tout en conservant le terrain d’en-
traînement des juniors du club de 
football. 

Travaux urgents 
Les travaux en sous-sol ont pour ob-
jectif le remplacement et la moder-
nisation de l’ensemble des infra-
structures (collecteurs eaux claires 
/usées, éclairage public, réseau de 

gaz et d’eau potable, téléphonie et 
électricité). Par ailleurs, afin de déli-
miter l’entrée dans la ville, deux gi-
ratoires seront créés: un au carre-
four Grand-Rue - Châtelain et l’au-
tre au carrefour de la place de La 
Harpe. 

Une Perle du Léman 
encore plus éclatante 
Le réaménagement de la Grand-
Rue a pour objectif de restaurer le 
caractère historique du bourg et de 
lui redonner du cachet. Pour ce 
faire, l’offre de stationnement est 
conçue selon une disposition alter-

née, avec une chaussée plus étroite, 
de six mètres de large, et davantage 
d’espace pour les piétons. Quelque 
124 places sur les 188 existantes se-
ront maintenues (sans compter cel-
les pour les livraisons, les  personnes 
handicapées et les deux-roues). Le 
parking de la Tête noire sera aussi 
réaménagé. Afin de compenser les 
places supprimées, le plan partiel 
d’affectation «Au Château» devrait 
prévoir des places de stationne-
ment définitives en souterrain. 
Le sol de la Grand-Rue aura une pré-
dominance minérale, ce qui mettra 
en valeur les éléments architectu-
raux emblématiques de cet axe. 
Dans ce contexte, la lumière aura un 
rôle déterminant avec, par exemple, 
des luminaires suspendus par des 
câbles tendus entre les devantures, 
et d’autres fixés contre les façades 
des bâtiments emblématiques. La 
place des Tilleuls aura aussi droit à 
un lifting. Si le crédit est adopté, les 
travaux devraient commencer dé-
but avril et durer environ 18 mois. 
Toutefois, les nuisances provoquées 
par le «chantier du siècle» inquiè-
tent. La semaine passée, au Conseil 
communal, il a surtout été question 
de la route de Gilly, qui sera alors 
une voie de délestage et dont l’as-
pect sécuritaire alarme les Rollois. 
Dans le cadre des travaux de la 
Grand-Rue, on envisagera toutes les 
options nécessaires, a rassuré 
Françoise Tecon-Hebeisen. Par 
ailleurs, l’Exécutif promet de soi-
gner la communication durant les 
travaux.  Q 

ROLLE La réfection de la Grand-Rue, un projet à 15 millions pour 18 mois de travaux... 

Le «chantier du siècle» en avril?

La réfection de la Grand-Rue lui redonnera tout son cachet historique. 
 Plarel architectes et urbanistes associés


